
 

Tarifs de location de la Salle des Fêtes  
À compter du : 1 juillet 2026 

Délibération du conseil municipal du : 2 juin 2026 
 

Location gratuite pour : 

 Les associations déclarées de la commune ou ayant la commune 
dans son champ d’activité 

Location payante : 

Pour les mineurs de la commune : (dans la limite de 1 soirée par an). 
 

 Tarif :  
- 50 € (forfait pour le week-end)  
- 25 € (pour un jour en semaine) 

 
Pour les habitants de la commune :  
 

 Tarif :  
- 250 € (forfait pour le week-end)  
- 125 € (pour un jour en semaine) 
 

Pour les extérieurs :  
 

 Tarif :  
- 350 € (forfait pour le week-end) 
- 175 € (pour un jour en semaine)  

 

Une caution de 500 € sera déposée lors du versement du solde de la redevance. 

Une Caution de 100 € pour le ménage de la salle si celui n’est pas réalisé ou 
insatisfaisant  

Un supplément de 30 € pour le week-end et 15 € pour le jour de semaine vous sera 
demandé pour le chauƯage en période hivernale du : 15 octobre au 15 avril 


